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DOSSIER AMIANTE PARTIES PRIVATIVES

Article 1334-29-4

1° Tenu par le propriétaire à la disposition des occupants des parties privatives concernées. 
Ceux-
2° Communiqué par le propriétaire à toute personne physique ou morale appelée à organiser ou 

conservée par les propriétaires 
3° Communiqué par le propriétaire aux personnes suivantes, sur leur demande et dans le cadre 
de leurs attributions respectives :

a) - -1 
-1 

b) Inspecteurs et contrôleurs du travail 
c) Agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale 
d) -1 du code de la 

préfets toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire 
transmettra au préfet un c

-16)
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SUIVI DES COMMUNICATIONS DU DOSSIER AMIANTE PARTIES PRIVATIVES
Date Nom / Société Qualité Objet Signature
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DOSSIER AMIANTE PARTIES PRIVATIVES
Articles R.1334-14, R.1334-16, R.1334-20, R.1334-29-4 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret n°2011-629 du 

3 juin 2011)
Arrêté du 12 décembre 2012 ;

A INFORMATIONS GENERALES

A.1 DESIGNATION DU BATIMENT

Nature du bâtiment : Appartement
Cat. du bâtiment : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif d'habitation)
Nombre de Locaux : 3
Etage : 1er
Numéro de Lot : GUERIN7/002
Référence Cadastrale : NC
Date du Permis de Construire :  Non Communiquée
Adresse : Bâtiment 7 rue Charles Guérin 

54300 LUNÉVILLE

Escalier :
Bâtiment :
Porte :

Propriété de: Monsieur BAGARD Olivier S/C BERTRAND 
Gestion
11 bis rue Carnot 

54300 LUNÉVILLE

A.2 

Nom : Monsieur BAGARD Olivier S/C BERTRAND 
Gestion

Adresse : 11 bis rue Carnot  

54300 LUNÉVILLE

Qualité : Propriétaire

Documents 
fournis :

Néant

Moyens mis à 
disposition :

Néant

A.3 EXECUTION DE LA MISSION

Rapport N° : 24922 BAGARD Olivier 10.10.24 A Heure de début : 09:00 Heur e de fin : 10:30 Date de l'or dre de mission :  10/10/2024

Le repérage a été réalisé le : 10/10/2024

Par : GOMBERT Gaëtan

N° certificat de qualification : CPDI4354

: 28/06/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par :

I CERT 

Date de commande : 07/10/2024

: 10/10/2024

Accompagnateur : Aucun

: EUROFINS

Adresse laboratoire : 20, rue du Kochersberg 
67700 SAVERNE

: 1-1751

professionnelle : 
AXA

Adresse assurance :

10583929904

Date de validité : 31/12/2024

B CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR
Signature et Cachet :

Fait à SAINT DIÉ DES VOSGES le 10/10/2024
Cabinet : CUNY EXPERTISES
Nom du responsable : MOSA Jean-Louis
Nom du diagnostiqueur : GOMBERT Gaëtan

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux.
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D CONCLUSION(S)

produits contenant de l'amiante

Liste des locaux non visités et justification

Aucun

Liste des éléments non inspectés et justification

Aucun
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E PROGRAMME DE REPERAGE

-9 du code de la santé 
publique) :

-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20)

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

matériaux de la liste A contenant de 
ts 

toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 

-
16)

F CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE
Date du repérage : 10/10/2024

NOTA 1 -
vente et de la présente mission porte :

de 

NOTA 2 -
En plus du présent rapport, pour que le propriétaire vendeur soit exonéré de responsabilité pour le vice caché que pourrait 

Technique Amiante » (DTA) portant sur les parties communes.
NOTA 3 -

repérage amiante différentes.
NOTA 4 -

liste 
-

à 
-9 précitée.

-020 - Août 2017 : 

G RAPPORTS PRECEDENTS

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni.

H RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE
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LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION

N°
Local / partie 

Etage Visitée Justification

1 Entrée 1er OUI
2 Pièce  n°1 1er OUI
3 Salle de Bains 1er OUI
4 Pièce  n°2 1er OUI
5 Pièce  n°3 1er OUI
6 Cuisine 1er OUI
7 Dégagement 1er OUI
8 WC 1er OUI
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DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE

Local / Partie
Elément Zone Revêtement

1 Entrée 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Porte - Dormant A Bois - Peinture

Porte - Ouvrant extérieur A Bois - Peinture
Porte - Ouvrant intérieur A Bois - Peinture

Plafond Plafond Placoplâtre
Plancher Sol Parquet flottant

2 Pièce  n°1 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Plafond Plafond Peinture

Plancher Sol Parquet flottant
Porte - Dormant A Bois - Peinture

Porte - Ouvrant extérieur A Bois - Peinture
Porte - Ouvrant intérieur A Bois - Peinture

Fenêtre -  Dormant C PVC
Fenêtre -  Ouvrant extérieur C PVC
Fenêtre -  Ouvrant intérieur C PVC

Fenêtre - Embrasure C Peinture
Fenêtre - Garde-corps C Métal - Peinture
Fenêtre - Garde-corps C Bois - Peinture

Fenêtre - Volets C Bois - Peinture
Allège de fenêtre C Bois - Peinture

3 Salle de Bains 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Porte - Dormant A Bois - Peinture

Porte - Ouvrant extérieur A Bois - Peinture
Porte - Ouvrant intérieur A Bois - Peinture

Allège de fenêtre D Bois - Peinture
Fenêtre -  Dormant D PVC

Fenêtre -  Ouvrant extérieur D PVC
Fenêtre -  Ouvrant intérieur D PVC

Fenêtre - Embrasure D Peinture
Fenêtre - Garde-corps D Métal - Peinture
Fenêtre - Garde-corps D Bois - Peinture

Fenêtre - Volets D Bois - Peinture
Plafond Plafond Peinture

Plancher Sol Parquet flottant

4 Pièce  n°2 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Porte - Dormant A Bois - Peinture

Porte - Ouvrant extérieur A Bois - Peinture
Porte - Ouvrant intérieur A Bois - Peinture

Allège de fenêtre n°1 B Bois - Peinture
Fenêtre n°1 -  Dormant B PVC

Fenêtre n°1 -  Ouvrant extérieur B PVC
Fenêtre n°1 -  Ouvrant intérieur B PVC

Fenêtre n°1 - Embrasure B Peinture
Fenêtre n°1 - Garde-corps B Métal - Peinture
Fenêtre n°1 - Garde-corps B Bois - Peinture

Fenêtre n°1 - Volets B Bois - Peinture
Plafond Plafond Peinture

Plancher Sol Parquet flottant
Allège de fenêtre n°2 B Bois - Peinture

Fenêtre n°2 -  Dormant B PVC
Fenêtre n°2 -  Ouvrant extérieur B PVC
Fenêtre n°2 -  Ouvrant intérieur B PVC

Fenêtre n°2 - Embrasure B Peinture
Fenêtre n°2 - Garde-corps B Métal - Peinture
Fenêtre n°2 - Garde-corps B Bois - Peinture

Fenêtre n°2 - Volets B Bois - Peinture

5 Pièce  n°3 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Porte - Dormant A Bois - Peinture

Porte - Ouvrant extérieur A Bois - Peinture
Porte - Ouvrant intérieur A Bois - Peinture

Allège de fenêtre C Bois - Peinture
Fenêtre -  Dormant C PVC

Fenêtre -  Ouvrant extérieur C PVC
Fenêtre -  Ouvrant intérieur C PVC
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Local / Partie
Elément Zone Revêtement

Fenêtre - Embrasure C Peinture
Fenêtre - Volets C Bois - Peinture

Plafond Plafond Peinture
Plancher Sol Parquet flottant

6 Cuisine 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Porte - Dormant A Bois - Peinture
Allège de fenêtre C Bois - Peinture

Fenêtre -  Dormant C PVC
Fenêtre -  Ouvrant extérieur C PVC
Fenêtre -  Ouvrant intérieur C PVC

Fenêtre - Embrasure C Peinture
Fenêtre - Volets C Bois - Peinture

Plafond Plafond Peinture
Plancher Sol Parquet flottant

7 Dégagement 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Porte - Dormant A Bois - Peinture

Plafond Plafond Peinture
Plancher Sol Parquet flottant

8 WC 1er

Mur A, B, C, D Peinture
Plafond Plafond Peinture

Plancher Sol Parquet flottant
Porte + cadre A Bois

Néant

LA LISTE DES MATERIAUX OU 

Néant

Néant

la santé 
publique)

Néant

LEGENDE
Présence A : Amiante N : Non Amianté a?

Etat de dégradation des 
Matériaux

F, C, FP BE : Bon état DL : Dégradations locales ME : Mauvais état

Autres matériaux MND : Matériau(x) non dégradé(s) MD : Matériau(x) dégradé(s)

Obligation matériaux de type 
Flocage, calorifugeage ou faux-
plafond

1

2 Faire réaliser une 

3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement

Recommandations  des autres 
matériaux et produits.

EP Evaluation périodique

AC1 Action corrective de premier niveau

AC2 Action corrective de second  niveau

COMMENTAIRES
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Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, .

plafond  ne permet pas de lever  les réserves sur la présence ou l'absence d'amiante sous ces supports .Nous vous 

matériaux. Seul  un examen visuel, sans sondages destructifs peut être réalisé dans le cadre d'un diagnostic amiante 
avant vente ou location.

I ELEMENTS D'INFORMATION

cancers broncho-
ues 

nées 

occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets»

www.sinoe.org
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ANNEXE 1 CROQUIS



 

Amiante
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ANNEXE 2 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

Les recommandations générales de sécurité (Arrêté du 21 décembre 2012)
ues 

liés à la 

sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 
-29-5 du code de la santé publique. La mise à jour régulière et la communication 

nt 

prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
x 

recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales
a) Dangerosité de 

entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions 

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une 

cancérogènes, comme la fumée du tabac.
b) 

caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 
nte 

découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection 
-9 du code de 

vient de 
suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou 
produits repérés.  De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et 

-ci.
2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

ts 

-94 à R. 
4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 

-129. Cette 
oppe 
on et 

des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et 

professionnelles (http://www.inrs.fr). 
3. Recommandations générales de sécurité

:

des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement 
e 

de 

travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des informations sur le choix des équipements de 
www.amiante.inrs.fr.
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on 
humide de nettoyage.

Les déchets de toute nature 
réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un 

-à-dire les maîtres 

-
) 

a. Conditionnement des déchets

-466 du 28 avril 1988 relatif aux 
-1 à R. 551-13 relatifs aux 

déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à 
rs 

emballages.
b. Apport en déchèterie

aux 

ent 

dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets 
tre 

.

-de-

du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets 
dangereux ;

de la mairie ;

www.sinoe.org.
e. Traçabilité

de 

chets 

ets 
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ATTESTATION(S)



24922 BAGARD Olivier 10.10.24 A 16/18
CUNY EXPERTISES  - Franchisé indépendant -  49 rue d'Alsace  - 88100 SAINT DIÉ DES VOSGES 

Tél : 03 29 42 93 15  - Fax  - E-mail : eximlorraine@exim.fr 
SAS  au capital de 8000  - N°TVA FR84494815939  - SIRET 49481593900025  - APE 7120B 



24922 BAGARD Olivier 10.10.24 A 17/18
CUNY EXPERTISES  - Franchisé indépendant -  49 rue d'Alsace  - 88100 SAINT DIÉ DES VOSGES 

Tél : 03 29 42 93 15  - Fax  - E-mail : eximlorraine@exim.fr 
SAS  au capital de 8000  - N°TVA FR84494815939  - SIRET 49481593900025  - APE 7120B 

   



24922 BAGARD Olivier 10.10.24 A 18/18
CUNY EXPERTISES  - Franchisé indépendant -  49 rue d'Alsace  - 88100 SAINT DIÉ DES VOSGES 

Tél : 03 29 42 93 15  - Fax  - E-mail : eximlorraine@exim.fr 
SAS  au capital de 8000  - N°TVA FR84494815939  - SIRET 49481593900025  - APE 7120B 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION


